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PAROISSE REFORMEE
VAL-DE-RUZ




Procès-verbal de l'assemblée de paroisse

Mercredi 4 juin 2025 à Dombresson, 18h30.

________________________________________________________________________________________________
Ordre du jour :

1.
Accueil
2. 
Méditation
3.
Nomination des scrutateurs
4.
PV de l'assemblée de paroisse du 28 mai 2024
- discussion, remarques

- adoption

5.
Rapport du Conseil Paroissial : les activités 2024 de la paroisse
- discussion, remarques

- adoption

6.
Présentation des comptes 2024
- questions, remarques 
- rapport des vérificateurs de comptes
- adoption

7.
Nomination des vérificateurs pour les comptes 2025 (2 + 1 suppléant)
8.
Elections :

- au Conseil paroissial (3 membres laïcs)
- à la députation au Synode (3 députés et 2 suppléants, tous laïcs)
9.
Informations :
- présentation des réflexions autour de la Maison Farel
- mise-en-place du SIAJ et du SIAD
10.
Divers :
- apéritifs des cultes d’été

- fête du village de Chézard

- nouvelle responsable mise-sous-pli
________________________________________________________________________

Présidence : Christian Hostettler.

Présent-e-s : 27 personnes.
Excusé-e-s :   Josette Barbezat ; Heidi et François Challandes ; Mary-Claude Fallet ; Rémi Favre ; Eric Fivaz ; Seihla Monod ; Brigitte et Bertrand Zadory.
________________________________________________________________________

Dès la fin de la partie statutaire, partage d’un repas simple.

Vu l’heure tardive, la réflexion sur le sens et la place du culte dans la vie paroissiale est reportée à l’été ou à l’automne (forme à définir encore).
1. Accueil.
Quelques minutes après 18h30, le président de la paroisse Christian Hostettler ouvre la séance. On marque une minute de silence en l’honneur des paroissien-e-s décédé-e-s depuis la dernière assemblée.  Le président informe que Jean Messerli effectuera la présentation des comptes 2024 dès son arrivée (problèmes avec les lignes CFF). Christian Hostettler remercie les personnes réunies pour cet événement de la vie de la paroisse.
Les divers documents sont en ligne, disponibles depuis plusieurs jours sur le site internet de la paroisse.  Ordre du jour de l’AO 2025, Rapport d'activités 2024, Comptes 2024 et PV de l'assemblée 2024. Des exemplaires papiers sont aussi à disposition dans la salle et distribués aux personnes qui en font la demande.
Deux divers sont annoncés ; pas d’autres propositions de modification de l'ordre du jour que le décalage du chapitre n°6.
2. Méditation.
La pasteure Esther Berger choisit de développer la réflexion du jour dans le thème du jeu.  Thème qui a traversé les cultes « célébrer autrement », les « après-midis jeux » du 1er dimanche du mois et le culte « au vert » de ce printemps. Elle cite diverses expressions de la vie courante qui font référence au jeu. 
Dans les lettres de Paul, on trouve une référence aux Jeux Olympiques de l’Antiquité.  Esther Berger présente la vie comme un jeu avec Dieu : les règles données par Dieu, la base commune dans la Bible et le Saint-Esprit pour l’intelligence et la compréhension.

Dans les dix commandements, on trouve cinq règles de vie avec Dieu et cinq règles de vie entre les humains. Les règles (de jeu) posées amènent au choix de vivre consciemment avec Dieu, une vie avec liberté et responsabilité pour notre bien et celui des autres (joueurs).
3. Nomination des scrutateurs.

Pour les votations, le président cherche deux personnes ; Christine Fischer et Ginette Stalder acceptent cette tâche.

Pour les élections, le bureau de dépouillement sera constitué de Jean-Claude Barbezat et de Ginette Stalder.
4. PV de l’assemblée de paroisse 2024.
L’assemblée ordinaire du 28 mai 2024 s’est déroulée au même endroit qu’aujourd’hui.
Le PV a été publié sur notre site Internet. La lecture n'en est pas demandée.  Page par page, on passe en revue les différents chapitres.  Une question surgit à propos de la mise-sous-pli : a-t-on maintenant à disposition une liste des quartiers sans porteurs ? Réponse : non, il s’avère difficile d’établir cette liste, mais nous cherchons des volontaires pour compléter la distribution dans tous les villages.
A mains levées et à la quasi-unanimité, l'assemblée accepte le procès-verbal, sans opposition.  Avec les remerciements à son auteur.
5. Rapport du Conseil paroissial : les activités 2024 de la paroisse.
La lecture du document n’est pas demandée. Page par page, on passe en revue les différents chapitres et paragraphes. 
Une remarque de Marie-Jeanne Robert à propos de la page n°6 et du thème de l’œcuménisme.  Elle rappelle l’existence du MCR (mouvement chrétien des retraités) et de ses activités oecuméniques.  A propos de la page n°15 et du domaine « Terre Nouvelle », Mary-Jeanne Robert demande comment faire pour développer plus d’actions avec la paroisse catholique. Jean-Marc Fischer rappelle les activités déjà menées en commun autour de la semaine de l’Unité et de la période de Carême.  Il souhaite effectivement une participation plus soutenue de la paroisse catholique ; dans ce but, il suggère que le MCR donne une impulsion positive à la paroisse catholique pour s’engager plus fortement dans les actions communes proposées.  Le président met en avant la rencontre avec son homologue, le colloque et le prêtre pour donner plus de vigueur aux activités œcuméniques : l’Aube de Pâques et deux célébrations annuelles qui auront lieu le dimanche matin plutôt que le vendredi soir.
A mains levées, presque à l’unanimité, le rapport est accepté sans opposition. 
Le président remercie les auteur-e-s de ce document écrit par les responsables des divers secteurs. Particulièrement la secrétaire Myriam Challandes qui assure la mise-en-forme.
9.  Informations.
En attendant l’arrivée de Jean Messerli, on passe au chapitre des informations.
1)
Présentation des réflexions autour de la Maison Farel.  Le président rappelle les enjeux.  Le système de chauffage devra être changé avant 2030.  Les réflexions actuelles portent sur le type de transformation à effectuer.  Un « simple » passage du chauffage électrique (bientôt interdit) au chauffage à distance communal. Ou bien une rénovation en profondeur en utilisant le volume de l’annexe.  Le Conseil paroissial est à la recherche d’un architecte qui pourra soutenir ses réflexions.
2)
Mise-en-place du SIAJ et du SIAD.  Service inter-paroissial d’accompagnement de la jeunesse et service inter-paroissial d’accompagnement du deuil.

Concernant le SIAJ : la pasteure Esther Berger a été engagée à 50% pour ce service.  Les 6 membres sont nommés depuis février et préparent la rentrée de septembre 2025.  Le KT (14-15 ans) fonctionnera avec les moniteurs selon le même système qu’avant, dans une année de transition.  Pour les activités dédiées aux 12-13 ans, on recherchera plus de coordination entre les paroisses, dans une année de transition aussi.  Les jeunes entre 16 et 20 ans sont organisés de manière très différente d’une paroisse à l’autre. On cherchera à mettre en lien toutes ces personnes.
Concernant le SIAD : la pasteure Isabelle Hervé donne quelques infos sur l’organisation du service des permanences.  Le secteur comprend 4 paroisses : E2L ; La Côte ; Neuchâtel et Val-de-Ruz.  Plusieurs réunions avec les collègues ont déjà eu lieu. Pour le VdR,  25% d’un EPT sera partagé entre les 3 pasteur-e-s concernés au Val-de-Ruz.  Dans d’autres paroisses, un ou deux ministres effectuent cette permanence des services funèbres.  La pasteure Esther Berger ne participera plus à ces permanences (en raison de la diminution du temps de travail au Val-de-Ruz).  Mais elle pourra effectuer des services funèbres sur demande personnelle et justifiée de la famille du défunt. Les quatre pasteur-e-s tiennent à dire leur disponibilité pour les demandes émanant de personnes ou de familles qui les connaissent.
La diminution prévue de 3 EPT à 1,75 EPT pour les ministres de la paroisse Val-de-Ruz fera inévitablement baisser la disponibilité des pasteur-e-s. Le taux d’emploi depuis le 1er juillet sera déjà ramené à 2,5 EPT.
6.  Présentation des comptes 2024.

Le président remercie le responsable des finances, Jean Messerli, pour toutes les tâches accomplies. Bouclement des comptes 2024, ouverture de la comptabilité 2025 et préparation des documents présentés ce soir. Le président remercie aussi la secrétaire Myriam Challandes qui passe régulièrement et avec exactitude les écritures comptables. 
Commentaire global de Jean Messerli : rien de nouveau, la situation reste déficitaire cette année encore. Les comptes 2024 bouclent sur un déficit de 10'131,34 francs. Le total des charges d'exploitation se monte à 137'450,74 francs et le total des produits d'exploitation s'élève à 127'319,40 francs. Ces deux valeurs sont légèrement plus basses que lors de l’année dernière. Le déficit est en lien avec la structure de la paroisse ; en particulier dans le domaine des « charges immobilières » comparées au « revenu des immeubles ». Comment assurer la présence de la paroisse dans l’entier du Val-de-Ruz, tout en équilibrant les comptes ?
On examine d’abord les comptes de bilan qui représentent l’état de la situation financière.  La fortune de la paroisse reste encore confortable, mais est en baisse entre janvier 2024 et décembre 2024.  Les intérêts sur les comptes bancaires sont un peu remontés. La valeur de la Maison Farel (chiffre 1500) n’a pas été actualisée depuis de nombreuses années.
Ensuite, on passe en revue les comptes d'exploitation, chapitre par chapitre ; Jean Messerli donne quelques détails et répond dans la foulée à plusieurs questions.  
On commence par les charges. Le montant versé aux organistes (chiffre 3260) est en hausse ; cela correspond d’une part à une annonce plus complète effectuée par les musiciens et d’autre part à une augmentation minime de la rétribution des organistes. On arrive ainsi à une valeur plus proche de la subvention octroyée par la commune (chiffre 6800). Le chiffre 3495 montre une baisse car il n’y a pas eu de voyage paroissial en 2024.  On retrouve cette baisse (du côté des recettes) au chiffre 6115.  Au chiffre 3431 on trouve principalement les encarts dans le journal Val-de-Ruz Infos. Le chiffre 3499 (divers) contient entre-autres les frais du culte de consécration 2023 (facturé en retard par l’EREN), le prix d’une location temporaire de micro ainsi que des frais d’assurance. Enfin, le chiffre 3510 reflète les dépenses pour l’entretien du système informatique (inscription au SIEN à travers l’EREN).
On continue ensuite, avec l’examen des produits. Les divers (chiffre 6120) contiennent les recettes du repas-raclette. Jean-Claude Barbezat relève la pingrerie de Poste Finance.  Les intérêts sont nuls, mais les frais sont importants.
Les comptes ont été contrôlés par les vérificateurs Ginette Stalder et Jean-Marc Fischer, en présence de Jean Messerli, de la secrétaire Myriam Challandes et du pasteur Christophe Allemann (dicastère finances). Les deux vérificateurs ont trouvé les comptes bien présentés et clairement établis. Ginette Stalder résume oralement le contenu du rapport ; ils ont procédé par divers sondages et ont reçu des réponses à toutes leurs questions. La version écrite du rapport a déjà été signée et archivée dans le bureau de la Maison Farel. 
Les deux vérificateurs proposent d’adopter les comptes 2024 et d'en donner décharge aux deux personnes mandatées pour ces tâches par le Conseil paroissial : Myriam Challandes et Jean Messerli. Ce qui est fait par applaudissements et sans opposition.
7.  Nomination des vérificateurs pour les comptes 2025 et d'un suppléant.
Pour les comptes 2025, sont proposés : Ginette Stalder et Jean-Claude Barbezat. Pour la fonction de suppléant, Isabelle Bochud s’annonce.  Ces trois personnes sont nommées à l'unanimité avec les remerciements de l'assemblée.
8.  Election au Conseil paroissial.
Pour compléter l’effectif du Conseil paroissial, 3 candidat-e-s sont proposé-e-s à l’élection ce soir. On atteindra ainsi le nombre souhaité de 9 personnes laïques pour 3 personnes ministres dans le Conseil.
Le pasteur Christophe Allemann présente Seihla Monod qui participe déjà aux séances du Conseil depuis quelques mois comme invitée auditrice.  Pendant de nombreuses années, elle a fonctionné comme monitrice-musicienne pour les groupes de jeunes à Coffrane.  Elle travaille comme aide-soignante dans la fondation Les Lilas de Chézard.
La pasteure Esther Berger présente Agnès Bonny, mère de trois enfants qui suivent les activités jeunesse de la paroisse depuis plusieurs années. Elle était active comme bénévole dans les activités de la paroisse de La Chaux-de-Fonds d’abord, puis depuis sept ans dans la paroisse Val-de-Ruz.

La pasteure Isabelle Hervé présente François Gremion au parcours riche et varié. Un diplôme de pharmacien, une année d’études théologiques à distance à l’université de Strasbourg puis un doctorat en sciences de l’éducation.  Il enseigne à la HEP Bejune à Bienne, responsable d’un domaine de recherche intitulé « inclusion scolaire ». 
Distribution des bulletins de vote ; récolte des bulletins de vote. Jean-Claude Barbezat et Ginette Stalder procéderont, à la fin de la partie statutaire, au décompte des voix, pendant l’installation du souper.
Pas d’élection pour compléter la députation laïque au Synode.  Pas de candidat-e-s annoncé-e-s.

10.  Divers
1)
Apéritif des cultes de l’été. On recherche un ou une volontaire pour la coordination des personnes qui serviront l’apéritif lors des 7 dimanches de l’été (du dimanche 6 juillet au dimanche 17 août).  Une liste des personnes sera établie et distribuée. Le matériel passera directement d’une personne à l’autre puisque la Maison Farel sera fermée pendant les vacances de la secrétaire.  Applaudissements de remerciements pour Christine Fischer qui s’annonce.
2)
Fête de village de Chézard.  Les dates : 27, 28 et 29 juin.  La paroisse participera le samedi 28 juin.  D’une part avec un stand d’information et de contact (comme d’autres sociétés locales) animé par le colloque. D’autre part avec l’inscription de bénévoles (enregistrés au nom de la paroisse) pour l’organisation générale. Le bénéfice éventuel de la fête sera partagé entre toutes les sociétés ayant fourni des bénévoles. Au prorata du nombre d’heures effectuées.
3)
Nouvelle responsable de la mise-sous-pli.  Après 7 années de responsabilité, Catherine Droxler a demandé à être remplacée. Le Conseil paroissial remercie chaleureusement Catherine Droxler pour l’aide apportée à la paroisse par son engagement.

La pasteure Isabelle Hervé présente en quelques mots la nouvelle responsable Cindy Pittet qui collaborera avec Noémie Dubois. Les applaudissements de l’assemblée pour saluer ces deux nouvelles bénévoles dans les activités de la paroisse.
La prochaine rencontre aura lieu mercredi 11 juin à la Maison Farel.  Dès 14h ; pour l’appel « Réformés » dont le fichier ne contient que 1500 adresses environ.  Pas besoin d’une séance le lendemain jeudi.
5)
Décès de Marc Burgat.  Le président signale la possibilité de signer une carte de soutien pour la famille.  Nicole Hostettler se charge de remettre la carte à la famille. Le service funèbre sera conduit par la pasteure Esther Berger jeudi 5 juin à Coffrane. 

6)
Profession de foi rédigée par le Conseil Synodal.  Le pasteur Christophe Allemann mentionne la qualité de la « newsletter » de l’EREN d’aujourd’hui 4 juin.  Avec un texte remarquable intitulé « nous ne sommes pas neutres, nous sommes du côté de la paix ». 
La parole n'étant plus demandée, le président remercie les membres présents et tous les bénévoles au cours de l’année, dans toutes les fonctions occasionnelles ou régulières.  Il peut ainsi clore la séance à 20h30.
Au début du souper, Jean-Claude Barbezat annonce les résultats de l’élection. Les trois candidats sont élus avec 27 voix.


Le secrétaire :  Jean-Marc Durand
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